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V« yons donc ce «luc celte fameuse obligation donne

ailleurs. Car si elle est inetlicace dans d'autre pays, de quel

droit, en vertu de quelle ])rescience. peut-on attinner ({u'elle

fera merveille .liez nous '

Or, elle l'est inet^icacc, Monsieur le Rédacteur, et je veux

le ])r(iuver brièvement avant de tinir.

Dans la Xouvelle-Ee<isse, l'école est obligatoire, et la

fré(|uentatii.n scolaire n'est iiue dé 5<».5 pour cent (1).

Dans la province d'Ontario l'école est également obliga-

toire, et la fré(|Ucntation n'est (juc de M). 45 ]>. c. (2). Nous

savons déjii que dans la Province de Ouébec. où l'instruction

n'est ])as obligatoire, la fri<|uentation est supérieure a ces

deux chitïres. Alors a (juoi bon l'obligation scolaire chez

nous'
, ^^ !•, 1 I

En terminant, je livre aux méditations de M. Uanauran<l

et de tous ceux (lui partagent son . mettons son enthousi-

asme pour robligati<.n scolaire, le témoignage peu suspect et

tris autorisé du Ministre de l'Instriiction Publique d'On-

tario, l'honorable R. A. Pyne.

«L'a.ssistance aux écoles augmente avec la population,

mais il est ;i craindre que dans certaines parties de la pro-

vince, la mise en vigueur de la loi d'obligation scolaire laisse

grandement ;i désirer. En l'MO. comme on le verra dans les

tableaux statistiques, 215 écoles urbaines, sur 287, nous ont

envoyé le rapport du Surveillant ftruancy othcer). Il sem-

ble donc V avoir 72 villes et villages (pii n'ont pas de sun.-eil-

lant. ou du moins ont négli.-é de faire raii])ort. Dans lu

plupart des arron<lissements ruiaux. les autorités locales

n'ont ])as nommé de surveillant, «luoiciue autorisé par la loi

a le faire. Les comiitions éc(-nomi(|ues qui affectent la main

d'œuvreà lacam])agne expli<iuent.dans unecertaine mesure,

l'assistance irrégulière des gare ns et des hlles à l'école; mais

(|uelle (jue soit la cause, le résultat n'est pas satisfaisant.

Le vote de mesures ])lus sévères pour améliorer la situation

est, dans la sup[)osition la plus favorable fatbest), un remède

douteux; à nmins ({u'une forte opinion publique ne favorise

(Il oRai>r'"rt Mu Mini-^lre de l'In>lruclion Publique tle la .N'ouvelle-Ecosjaî, »

anncc 1911. paRo 10.

(21 Rapport .lu Ministre .le l'Instruction l'ubli>iue île la PrtjvincK d'OnUno.

1911. p. Xl.\.


